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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-21996

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 24-21996

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

COMMUNE DU HAILLANNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21330200300016N° National d'identification : 
Le haillanVille : 

33185Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://demat-ampa.fr
2024-02Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

BEVIERE HuguesNom du contact : 
H.beviere@ville-lehaillan.frAdresse mail du contact : 

+33 557931115Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Prouver en Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
fournissant un document de l'URSSAF justifiant de l'aptitude à exercer une activité 
professionnelle. La preuve peut être apportée par toute inscription sur un registre professionnel 
ou une habilitation spécifique.

Prouver en précisant votre Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires, en fournissant des bilans ou extraits de bilans, une attestation d'assurance des 
risques professionnels, une déclaration appropriée de banques qui peut-être de forme libre.

La preuve de la Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
capacité professionnelle peut-être apportée notamment par des références, des certificats de 
qualification professionnelle, des certificats de qualité.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-21996
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-21996
https://demat-ampa.fr
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Accord-cadreTechnique d'achat : 
06/03/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 ExigéePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Sans objetIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
Critère 1-Prix des prestations pour 50% Critère 2-Valeur technique pour 40% Critères d'attribution : 

Sous-Critère 1-Pertinence des moyens humains et techniques dédiés à l'exécution du marché (dont 
certificats de capacité) pour 20% Sous-Critère 2-Organisation, suivi et déroulement (méthodologie, 
délais, déchets, etc) pour 20% Critère 3-Performances en matière de développement durable (gestion 
de la prestation, management, innovation...) pour 10%

Section 4 - Identification du marché

Ramassage des déchets vertsIntitulé du marché : 
90513000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La présente consultation a pour objet le ramassage des déchets Description succincte du marché : 

verts en porte à porte comprenant 8 ramassages maximum par an selon le calendrier joint au CCP. La 
collectivité est découpée en 4 secteurs géographiques décrits en annexe. Chaque secteur fait l'objet 
d'une journée de ramassage. Ainsi 1 ramassage couvre l'intégralité des 4 secteurs Le ramassage 
consiste: - au vidage des sacs de collecte et des fagots - à la restitution des sacs vides aux riverains, - 
l'acheminement vers un centre de broyage et de compostage pour recyclage et valorisation de ces 
déchets. - le reporting de la bonne exécution de la prestation

Commune du HaillanLieu principal d'exécution du marché : 
12Durée du marché (en mois) : 

entre 12000 euros et 50000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :

21/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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